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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi Eixant le régime Eiscal des sociétés de
crédit-bail.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

-DAICAR-

J

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Léo,Eold
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 73.405 /PM.SGG.SL

II )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée natiqnaled'un projet de loi Fixant le régime Fiscal des
sociétés de crédit-bail

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE J

vu la Constitution

1/ )ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l+Assemblée nationale par le Ministre des
Finances et des AFFaires économiques, qui est chargé d'en exposer les
motiFs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Finances et des AFFaires économiques et
le Ministre de l'InFormation, chargé des Relations avec les Assemblées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Fai t à Dakar, le 2 HAl 1973
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Léopold Sédar SENGHOR
Par le Président de Iv. République

Le Premier Hinistre
~.

/' -'''\ _---t.\'·~h
'.' . / \ \ i .'~'\ 1/ \ ... \ 't.J1~\.\.1 .>

Abdou DIOUF ~ \
Le Ministre des Finances et des

MFaires économiques
~ o,---€-----:;-

ir:

Le Ministre de l'InFormation ch~x~é
des Relations avec les Assem-

blées

f
<\_ n' r i

:J 1

.DAOUDA SOi'v'

Babacar Bh
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
MINISTERE DES FINANCES

ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES
DIRECTION DES IMPOTS ET DES DOMAINES

E X P 0 S EDE S
DU

PRO JET D E

MOT IFS

LOI
fixant le régime fiscal des Sociétés de crédit-bail

~:-:-:-:-:-

Le crédit-bail ou "leasing" né aux Etats-Unis et d'implanta-
tion récente en Europe est un moyen~riginal de financement surtout
pour les petites et moyennes entreprises n'ayant pas facilement
accès au marché financier.

C'est dire toute l'importance du rôle que les sociétés de
crédit-bail peuvent jouer en direction des entreprises sénégalaises
dont la promotion demeure l'un des objectifs du Gouvernement.

Cependant une des difficultés principales de l'implantation
d'établissements de cette nature tient à la réglementation fiscale
sénégalaise inadaptée.

En effet, les opérations de leasing définies par le décret
n~ 71-458 du 22 avril 1971 seraient dans l'état actuel de la légis-
lation durement taxées, tant au niveau de l'établissement financier
qu'au niveau de l'entreprise locataire.

Le double aspect économique et juridique commande une adapta-
tion particulière de la législation fiscale.

Le projet de loi que j'ai l'h,nneur de soumettre à votre ap-
probation, a pour but ~e permettre aux établissements de crédit-bail
de fonctionner dans des conditions favorables.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
---~~'_.•.•.---

ASSEMBLEE NATIONALE

IVe LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1973

R A P P 0 R T

Fait

au nom de l'intercommission constituée par la Commission des
Finances et la Commission des Affaires Economiques et du Plan.

SUR

Le Projet de Loi nO 33/73 fixant le régime fiscal des Socié-
tés de crédit-bail.

Par
M. Christian VALANTIN

Rapporteur
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--- -------------------------------------------------------------

Monsieur Le Président;
fvlesdames,
Mes Chers Collègues,

Le présent projet de loi a pour but d'introduire
dU Sénégal le crédit-bail ou leasing qui, né aux Etats-unis,
est un moyen original de financer les petites et moyennes en-
treprises. Celles-ci n'ont pas toujours les moyens de s'équi-
per, n'ayant pas accès au marché financier.

Mais normalement les opérations de crédit-bail
sont des prestations de services, passibles de la TCA, tant au
niveau de l'établissem8nt financier qu'au niveau de l'entrepri-
se locataire. Autant dire que cette lourde taxation les empê-
che pratiquement d'exister. C'est pourquoi le présent projet
de loi se propose d'assiG.iler les sociétés de crédit bail à

des producteurs, et de les exempter pratiquement de la TCA.

Les producteurs et façonniers sont Dutorisés à dé-
duire chaque mois du montant de l'impôt exigible sur leurs opé-
rations les taxes facturées par les sociétés de crédit-bail.
De plus les matériels et outillages loués par les sociétés de
crédi~-bail pourront faire l'objet d'un ~mortissement accélé-
ré : le montant de la première annuité d'amortissement cal-
culé d'après leur durée normale d'utilisation pourra être dou-
blée, cette durée étant alors réduite d'une année.

Au cours de la discussion, le Ministre des Finan-
ces et des Affaires Economiques a précisé qu'il s'agit de per-
mettre aUA sociétés de crédit bail et les entreprises locatai-
res, de déduire, dans le cas uniquement de l'importation de
biens d'équipement, le montant de la TCA des droits de douanes .

.../ ...
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Cette faculté ne peut concerner que des biens d'équipement.
Ceci est à souligner.

Le Ministre des Finances et des Affaires Economi-
ques a encore précisé qu'il s'agit pour l'instant d'aménager
la fiscalité et qu'un décret d'application va être pris pour
déterminer les modalités d'intervention des sociétés de crédit
bail, et pour arrêter le taux d'intérêt qui sera pratiqué et
qui en tout état de cause devra être raisonnable.

La commission des Finances a recommandé au Gouver-
nement de faire en sorte que ces sociétés favorisent surtout
la petite et moyenne entreprise sénégalaise. Le Ministre a re-
connu qu'elles seront étroitement contrôlées, car il peut en
sortir le meilleur comme le pire.

Sous le bénéfice de ces observations, Votre com-
mission des finances vous recommande d'adopter le projet de loi
qui vous est soumis.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

./le ~~.v
JL fI] il

o

=-._~..

ASSEMBLEE NATIOIJALE fixant le r'égime fiscal des sociétés de
crédit- bail.

N° 52

L'ASSEMBLEE l1ATIOl1f.LE

, . délfbé d t • ,apr-cs en evotr ue ûere, a a ope, en sa seance
du Jeudi 22 Novembr-e 1973, la loi dont la teneur suit:

l •.llTl::LTI P2ELT2r... - Les Sociétés de crédit-bail visées par le
d&cret nO 71-!~.sUdu 22 Avril 1971 fixa.."'1tles conditions dans les-
cucll es les sociétés de Leasfnrt ou de crédit- "bail sont habilitées à
exe rccr- leur activité., sont as~i.::lilQes à des prod.ucteurs au recard
de la loi nO 56-Yj. du 25 l.:ai 1965 portant r8..forme du ré;::,rimcde la
taxe sur le chiffre d'affaires. '

~,),

\(.:-

:1.2TlcrE 2. - Les opérations de leasL"1.Cou de crédtt-baû qu'elles
effectuent conforméracnt ù l'article premte'r du décret n 0 71-/~C du
2~ -',.vri11971 sont sourms es au reca~ de la loi nO 65-2110 p récttéo ,
au taux de 11,9%. Ce taux est porté à 2S % lorsque ces opérations
s 'eppl.Iquent aux articles fiJUrant à l'annexe Il de la n@ne loi.

l~~tICLE 3. - ~ous réserve des conditions et restrictions prévues
â l'annexe .m de la loi susvisée, les producteurs et façonniers sont
autorisés à déduire chaque mots du montant de l'inpet exi8'Ïble sur
leurs opérations les taxes facturées par les sociétés de crédit-bail.

Ces taxes sont exclues du droit à déduction lorsqu'elles
se rapportent à :

- des véhicules autres que des moyens intenles de manu-
tention

- des objets mobiliers.

A~TICL E /:..- L es matériels et outfl'lages donnés en location par les
joci6t6s de crédit-bail pourront faire l'objet d'ml emo'rtts sement
accéléré.

'Pour ces maté rfel.s et outil.la~es7 le montant de la prer;'1Î8·re
annuité d'amortissement, calculé d'apres leur durée normale d'utili-
sation, pourra ~tre doublé , cette durée étant alors réduite d'mle
année.

fi.RTICLE 5. - Sont exempta de la formalité du timbre et de l'enrecis-
tr'ement les actes ayant pour objet les opérations de leasin~ ou de
crédit-bail visées à l'article 1er du décret nO 7l-/ISC du 22 f•.vril
1971 précité.

./...
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2. -

A2.TI":LE 6. - 1'1. l'exception c1GS dé rogattons prévues par la présente
loi, Ïes sociét-2s de crédit- bafl visées par le décret Il 0 71-/~SDdu
22 Avril 1971 sont sourni.s es aux r2[3lcs de droit commun,

DAKl\.Il, le 22 Novembr-e 1973

t.s pn·r-;r"In"C;'"t.1T D'ë:;' c.~ l."tJ"T-i'U .l..•.......-'-" ~ ÛJ. '4 ~ -".1.,.;., .J. i..l '-..-,

l/a.uadou lCabirou L~'BODJ
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